
Les 1   temps forts
de l'histoire des droits
des femmes

1791

LA DÉCLARATION DES DROITS DE LA FEMME 
ET DE LA CITOYENNE EST PUBLIÉE : 

LES FEMMES OBTIENNENT LE DROIT DE 
VOTE ET D’ÉLIGIBILITÉ PAR 

ORDONNANCE DU GÉNÉRAL DE GAULLE.

LES FEMMES PEUVENT GÉRER LEURS 
BIENS PROPRES ET EXERCER UNE 

ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE SANS LE 
CONSENTEMENT DE LEUR MARI.

L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE EST 
AUTORISÉ POUR LES FILLES.

LA LOI AUTORISE
L’INTERRUPTION VOLONTAIRE

DE GROSSESSE.

« LA FEMME NAÎT LIBRE ET DEMEURE 
ÉGALE À L’HOMME EN DROITS »
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1966 1975

1880

JEANNE CHAUVIN DEVIENT LA 
PREMIÈRE AVOCATE.

1900

L’OBLIGATION DE MIXITÉ DANS TOUS LES 
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

D’ENSEIGNEMENT EST CRÉÉE.

1975

EDITH CRESSON EST LA PREMIÈRE 
FEMME NOMMÉE PREMIER MINISTRE.

1991

UNE NOUVELLE LOI SUR
L’ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE ENTRE LES 

FEMMES ET LES HOMMES EST ADOPTÉE.

2001

Un décret met en place un dispositif 
électronique mobile anti-rapprochement 

destiné à assurer le contrôle à distance des 
conjoints ou ex-conjoints violents.

2020
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LE BARREAU EST OUVERT AUX FEMMES : 
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